
Règlement Trail de Cordelle - 2026  

Révision 1 – avril 2026 

 

 

Article 1 : Organisateurs 

Le Trail de Cordelle est une course nature chronométrée organisée par l’association CORDELLE 

SPORT NATURE (Association loi 1901). 

 

Article 2 : Date, horaires et circuits 

 

Le Trail de Cordelle aura lieu le dimanche 27 septembre 2026 à Cordelle (42123, Loire). 

Départ et arrivée depuis la salle des fêtes de Cordelle. 

12 km : course nature – env.300 m D+ – départ 09h30 

25 km : trail – env.600 m D+ – départ 08h30 

 

Article 3 : Conditions d’inscription 

 

3.1 Catégories d’âge 

Courses ouvertes aux participants de plus de 18 ans. 

 

3.2 Documents obligatoires 

Licence d’athlétisme valide 

OU Parcours Prévention Santé (PPS) 

 

3.3 Montant de l’inscription : 

12 km : 14€ + 1.5€ de frais d’inscription à la charge du participant 

25 km : 22€ + 1.5€ de frais d’inscription à la charge du participant 

 

3.4 Limitation du nombre de participants : 

Course limitée à 400 participants. 

 

Article 4 : Inscriptions 

 

4.1 Modalités 

Inscriptions à partir du 01/06/2026 

En ligne : https://www.logicourse.fr 

Sur place : à définir ultérieurement et selon les disponibilités 

 

4.2 Remboursement 

Inscription ferme et définitive (voir article 13). 

 

Article 5 : Parcours 

 

12 km : https://apieu.coros.com/coros/data/share-track?regionId=3&id=476957286533922816 

25 km : https://apieu.coros.com/coros/data/share-track?regionId=3&id=476957492423917568 

 

Article 6 : Retrait des dossards 

 

A la salle des fêtes de Cordelle, horaires et modalités à définir ultérieurement 

Le dossard doit être visible pendant toute la course. 

Consigne gratuite disponible. 

 



 

Article 7 : Balisage 

Par panneaux et rubalise. Présence de signaleurs. 

Respect obligatoire du balisage, de l’environnement et du code de la route. 

 

Article 8 : Ravitaillements 

25 km : km 9 et km 18 

12 km : km 7 

Ravitaillement à l’arrivée 

 

Article 9 : Sécurité 

Présence de signaleurs et dispositif de secours. 

Tout incident doit être signalé immédiatement. 

 

Article 10 : Assurance 

Responsabilité civile assurée par SMACL ASSURANCES. 

Participation sous la responsabilité des coureurs. 

 

Article 11 : Chronométrage 

 

Chronométrage électronique (puce chaussure à restituer à l’arrivée) avec classement par catégories  

25 km : Master 0 à 10 / Senior / Espoir 

12 km : Master 0 à 10 / Senior / Espoir 

 

Article 12 : Récompenses 

Remise des prix à 11h45. 

Récompenses : en partenariat avec BEN RUN (Running Rando Conseil Roanne) 

3 premiers hommes du 12 km et du 25 km 

3 premières femmes du 12 km et du 25 km 

 

Article 13 : Droit à l’image 

Les participants autorisent l’utilisation de leur image sans limitation. 

 

Article 14 : Modification / Annulation 

L’organisation peut modifier ou annuler l’événement. 

 

80% remboursé jusqu’à 30 jours avant 

50% jusqu’à 15 jours 

Aucun remboursement après 

 

Article 15 

Le règlement peut être modifié à tout moment. 

 


